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TAXE D’APPRENTISSAGE  
2021

ÉLÈVES/ÉTUDIANTS 

340
ENSEIGNEMENT GÉNÉRAL, 
TECHNOLOGIQUE, 
PROFESSIONNEL ET SUPÉRIEUR

PARTENARIATS AVEC 
DES ACTEURS LOCAUX  

(EHPAD, ASSOCIATIONS, 
CRÈCHES...)

4 
MANIFESTATIONS 

ÉQUESTRES  
PAR AN

PARCOURS PERSONNALISÉS :
•  International : échanges, 

immersions, stages, séjours 
linguistiques...

•  Élèves à besoins particuliers

NUMÉRIQUE :
• Cours sur tablettes
•  Formation des personnels

SPÉCIALISÉ  
DANS LES MÉTIERS  

DU CHEVAL ET  
DES SERVICES

LE BOIS TILLAC
LYCÉE SAINT GABRIEL NANTES OCÉAN



LE VERSEMENT 
DE VOTRE TAXE 
D’APPRENTISSAGE  
NOUS PERMET :

TAXE D’APPRENTISSAGE 2021
0,68 %

de votre masse salariale brute 2020 
hors Alsace-Moselle

QUOTA
87 %

de votre taxe, versés à votre  
OPCO de branche

Bénéficiaires exclusifs : CFA

« BARÊME » OU SOLDE  
DE LA TAXE D’APPRENTISSAGE

13 %
de votre taxe, versés en direct  

aux établissements de votre choix

Adressez votre versement au  
Lycée Saint Gabriel Nantes Océan (44)  

avant le 1er juin 2021

•  De développer, diversifier 
et enrichir nos formations 
en lien avec le monde 
professionnel

•  De dynamiser l’avenir  
de tous nos élèves en 
favorisant les échanges 
internationaux

•  D’acquérir des équipements 
de qualité pour permettre  
à nos élèves d’évoluer  
dans des espaces motivants

•  D’expérimenter des pédagogies 
innovantes et proposer de 
nouvelles façons d’apprendre

RÉPARTITION DE LA TAXE D’APPRENTISSAGE 
EN 2021 !

Depuis le 1er janvier 2020, dans le cadre 
de la « Loi Avenir Professionnel », les modalités de collecte 
de la Taxe d’Apprentissage ont évolué.

Vous pouvez verser directement la fraction des 13 % du solde de la taxe,  
à l’établissement de votre choix, sans passer par un intermédiaire.

COMMENT VERSER LE SOLDE   
DE LA TAXE D’APPRENTISSAGE

UNE OBLIGATION
FISCALE SIMPLIFIÉE 

EN 2020 !

Sur le bordereau de collecte, joint
à notre courrier, nous vous invitons  
à spécifier le montant que vous souhaitez
attribuer à notre établissement.  

En retour, nous vous adresserons une 
attestation de versement libératoire.

Vos contacts : 
Jean-Noël MELLERIN 
Cécile MICHEL :
cecile.michel@leboistillac.fr

Lycée Saint Gabriel Nantes Océan :

Le Bois Tillac 
Lycée Saint-Gabriel Nantes Océan
Allée du Bois Tillac
44640 LE PELLERIN
N° de Siret : 786 029 058 00017
N° UAI : 0441788E

Coordonnées bancaires :

AGR LEAP ST GABRIEL NANTES OCÉAN
IBAN : FR76 3000 3014 7000 0372 8768 382 
BIC : SOGEFRPP

Vous pouvez adresser 
directement le montant 
du solde de la 
taxe d’apprentissage, 
soit 13 % au 
Lycée Saint Gabriel 
Nantes Océan !

Ce versement peut être réalisé par chèque ou par virement bancaire adressé 
au Lycée Saint Gabriel Nantes Océan ou via l’Agence Excellence Pro.

Agence Excellence Pro : 

Vous pouvez également réaliser 
votre versement via le site web 
de l’Agence Nationale pour 
le Développement des 
Formations professionnalisantes 
des Etablissements de 
l’Enseignement Catholique : 
Cliquez ICI

En retour, une attestation 
de versement libératoire 
vous sera adressée.

https://taxe.excellence-pro.fr/schools/lycee-site-du-pellerin-st-gabriel-le

